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CONSEIL MUNICIPAL du 28 janvier 2019 
 
 

Résumé 
 
 
 
1. Décisions du maire dans le cadre de ses délégations 
 
Madame le Maire présente au Conseil les décisions suivantes : 

 Attribution du marché de fourniture d’un complément de mobilier pour l’ALAÉ-cantine (427,13 € 
TTC). 

 Nouveaux loyers des trois logements sociaux à compter du 1er janvier 2019 (hors taxe ordures 
ménagères et maintenance chauffage) : 28, Place du Mail – 425,75 € ; 24, Place du Mail – 
442,17 € ; 6, Place de l’Eglise – 491,92 €  
 

 
2. Mises aux normes de la cour de l'école maternelle 
 
Depuis 2001, cette cour n’a pas été modifiée si bien qu’elle n’est plus aux normes : grand bac à sable 
impraticable par temps de pluie ; sable entraînant des problèmes sanitaires et de nettoyage des locaux ; 
absence de préau en cas de pluie ; jeux non conformes (absence de sol amortissant ; sol irrégulier à 
cause des racines d’arbres ; manque de protection des fenêtres donnant sur la cour (jeux de ballons à 
risques) ; absence de petit mobilier (tables, bancs). 
Coût prévisionnel des travaux : 56 854 € HT. 
Plan de de financement proposé : État (35%), Département (25 %), fonds propres de la commune 
(40 %). 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve le plan de financement ci-dessus. 
 
 
3. Mise aux normes des vestiaires de la salle de Sports 
 
Afin de financer des travaux de réparation des vestiaires de la salle de Sports communale, construite 
en 2002 et très utilisée par les associations cunacoises et l’école, Madame le Maire propose de solliciter 
des aides auprès de l’État (D.E.T.R. 2019) et du département du Tarn (Fonds de Développement 
territorial). Coût prévisionnel des travaux : 38 714, 44 € HT. Plan de financement proposé : État (35 %), 
Département (25 %), fonds propres de la commune (40 %). 
Après délibération, le Conseil adopte le plan de financement ci-dessus. 
 
 
4. Taxe Foncière 2018 du local commercial 
 
Afin de pérenniser l’activité de l’épicerie-bar du village, il est proposé de ne pas solliciter auprès du 
« preneur » le remboursement de la taxe foncière 2018 (881 €). Le Conseil, après en avoir délibéré, 
approuve cette décision. 
 
 
5. Bilan du partenariat 2018 avec la Scène Nationale d'Albi 
 
Le bilan 2018 du partenariat entre la Scène Nationale, la commune et le Foyer laïque fait apparaître un 
fort taux de remplissage pour les 4 spectacles annuels présentés à Cunac. Le Conseil prend acte de ce 
bilan positif. 
 
 
6. Convention de partenariat 2019 avec la Scène Nationale d'Albi 
 
Après délibération, le Conseil approuve la reconduction, pour l’année 2019, des deux conventions 
existantes dans le cadre de l’opération « Au fil du Tarn » : 

 la convention de fonctionnement entre la commune, le Foyer et la Scène Nationale pour 
l’organisation et le choix des spectacles ; 
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 la convention de partenariat financier avec la Scène Nationale pour la présentation à Cunac de 
4 spectacles par an (3 000 €)  

 
 
7. Convention avec les Francas de Saint-Juéry 
 
Madame le Maire propose de reconduire la convention entre la commune et l’association les Francas 
de Saint-Juéry pour l’organisation des temps périscolaires et extrascolaires à destination des enfants 
de l’école de Cunac. Après en avoir délibéré, le Conseil accepte que soit signée une nouvelle convention 
fixant la contribution financière de la commune, pour l’année 2019, à un montant prévisionnel de 
53 400 €. 
 
 
8. Mise à disposition aux Francas de Saint-Juéry 2018 
 
Dans le cadre de la convention de la commune avec les Francas de Saint-Juéry pour l’organisation des 
temps périscolaires, la commune met à disposition de cette association des membres du personnel 
municipal et des locaux. Pour l’année 2018, cette mise à disposition représente un montant de 
47 606,19 € (38 173,41 € pour le personnel / 9 432,78 € pour les locaux et achats). Après en avoir 
délibéré, le Conseil valide ce montant. 
 
 
9. Questions diverses 
 
- Communication : 

 Écho de Cunac n°20 en préparation (distribution mi-mars). 

 Commémoration du 19 mars 1962 : elle aura lieu le dimanche 24 mars à 11h30. 
 Prochain spectacle « Au fil du Tarn » (Scène Nationale d'Albi) à Cunac : Duo Daltin/Beer 

Demander, le 16 février 2019 à 20h30 à l'Église de Cunac. 
- Affaires Scolaires, enfance et petite enfance : 

 Deux classes de maternelle ont assisté au spectacle L’Ombre de Tom au Grand Théâtre d’Albi 
le 15 janvier. 

 Les trois anciennes salles de la cantine-ALAÉ sont utilisées pour les activités artistiques, la 
motricité et les jeux divers. 

 Trois sorties par an à la Médiathèque de Saint-Juéry pour trois classes (PS-MS / MS-GS / CP-
CE1). 

 Projet de Nuit de la Lecture à l’école (maternelle-CP-CE1) le mardi 19 mars. 

 Préparation de galettes et défilé de couronnes par les classes de maternelle. 

 Du 14 au 22 février : intervention de la PMI chez les PS. 

 Prochain Conseil d’Ecole : 18 février. 
- Vie associative, culture et sports : 

 Assemblée Générale de l’ARPA Saint-Juéry - Cunac (256 adhérents). 
 


